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Présentation 

Le Syndicat de l'enseignement de la Chaudière (SEC) est affilié à la Centrale des 
syndicats du Québec (CSQ). II réunit 1350 enseignantes et enseignants qui sont 
employés par la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin située à Saint-Georges. 
Les membres du syndicat enseignent donc dans les écoles primaires et secondaires, 
dans les centres d'éducation des adultes et de formation professionnelle de cette 
organisation. 

La Commission scolaire de la Beauce-Etchemin est le principal employeur de la région 
et les enseignantes et enseignants constituent la majorité de son personnel. Le territoire 
desservi par la commission scolaire est délimité au sud par les frontières américaines, 
au nord par la municipalité de Saint-Isidore, à l'ouest par la région de Estr ie et à l'est 
Dar le comté de Bellechasse. 

Une question d'accessibilité et de sécurité 

L'étendue du territoire de la CSBE exige de son personnel qu'il parcoure fréquemment 
d'importantes distances. Plusieurs des membres que je représente doivent se déplacer 
pour se rendre au travail, car la majorité d'entre eux ne résident pas dans la municipalité 
où ils exercent leurs fonctions. Chaque matin, ce sont donc des centaines de personnes 
qui prennent la route pour aller travailler. Des enseignantes et enseignants spécialistes 
dispensent souvent leur enseignement dans plus d'une école et il arrive qu'elles et ils 
doivent changer de lieu de travail à l'intérieur d'une même journée. De plus, le 
personnel enseignant provenant de toutes les écoles participe à des activités de 
perfectionnement, à des comités, à des colloques et à des congrès qui nécessitent qu'il 
se rende au siège social de la Commission scolaire ou qu'il se déplace à l'extérieur du 
territoire. 

Depuis une quinzaine d'années, de nombreux établissements scolaires ont adhéré au 
réseau des écoles-associées instauré par l'université Laval en vue de permettre aux 
étudiantes et aux étudiants du baccalauréat en éducation d'effectuer leurs stages en 
région. Tant les stagiaires que les enseignantes et enseignants concernés doivent donc 
effectuer des allers-retours vers Québec. 

Par ailleurs. nous sommes à même de constater qu'une très large proportion de nos 
élèves utilise le transport scolaire. Depuis quelques années, la possibilité qui est offerte 
aux parents de choisir l'établissement scolaire que fréquentera leur enfant conjuguée à 
l'implantation de projets éducatifs particuliers, font en sorte que certains élèves doivent 
voyager sur  de plus grandes distances pour se rendre à l'école. Le prolongement de 
l'autoroute 73 jusqu'à la route 204 faciliterait les déplacements de toutes et de tous, 
rendrait l'accès a certaines municipalités plus rapide. diminuerait le temps passé sur !es 
routes et contribuerait a accroître la sécurité des usagers. 
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Des sorties éducatives, sportives et touristiques facilitées 

Le personnel enseignant, soucieux d'offrir à ses élèves de multiples occasions de 
découvertes et d'apprentissages, n'hésite pas à organiser des sorties éducatives. des 
visites touristiques ainsi que des voyages culturels ou humanitaires, ici ou a l'étranger. 
Ces activités nécessitent des déplacements un peu partout sur notre territoire et plus 
particulièrement dans l'axe nord-sud. 

La possibilité de participer à des activités variées, d'offrir des occasions de transférer les 
apprentissages réalisés à l'école dans des situations concrètes et réelles contribue à la 
réussite de nos élèves. Aussi, l'implication des élèves dans des équipes sportives 
interscolaires permet d'augmenter ou de maintenir leur motivation scolaire. Plusieurs de 
ces équipes font partie de ligues régionales ou provinciales, ce qui implique qu'elles 
doivent se déplacer pour pratiquer leur activité. Nous croyons que le prolongement de 
l'autoroute inciterait encore davantage de jeunes à profiter des opportunités qui leur sont 
offertes. 

Encourager l'accès aux études supérieures 

L'éducation et la scolarisation des jeunes de notre région constituent un défi que le 
personnel de l'enseignement relève au quotidien. Toutes et tous, nous souhaitons voir 
nos enfants obtenir minimalement un premier diplôme. Nos aspirations nous amènent 
également à souhaiter que de plus en plus d'élèves de chez nous accèdent aux études 
supérieures. Si nous avons la chance de pouvoir offrir l'enseignement collégial et 
certains programmes universitaires à proximité, la préoccupation constante de 
conserver nos effectifs scolaires nous amène à constater que l'accès au sud de la 
région accroîtrait nos possibilités de recrutement et notre capacité à retenir les jeunes 
en région. 

Prolonger l'autoroute jusqu'à Saint-Georges faciliterait également les déplacements 
occasionnés par la décision d'entreprendre des études a l'extérieur du territoire. La 
poursuite des études et le désir des jeunes de se qualifier doivent être encouragés par 
différentes mesures dont celle de rendre leurs déplacements plus faciles et plus 
sécuritaires. 

Améliorer la qualité de vie des citoyennes et des citoyens 

Les enseignantes et enseignants, en tant que citoyennes et citoyens et en tant que 
consommatrices et consommateurs de biens et de services, contribuent a la vitalité 
culturelle et économique de la région. Ils sont impliqués dans leur communauté et leur 
intérêt pour la connaissance et la culture les amène à se déplacer. à voyager. Leur 
contribution a la richesse collective est indéniable. 

Un réseau routier amélioré et plus sécuritaire est souhaité par le personnel enseignant 
pour les avantages qu'il pourrait procurer tant dans leur vie professionnelle que 
personnelle. 
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E n  conclusion 

Pour toutes ces raisons, nous nous prononçons en faveur du prolongement de 
l'autoroute 73 jusqu'à la route 204 et souhaitons que les mesures nécessaires soient 
prises afin que le projet se réalise dans le respect des délais initialement prévus. 

Pour nous joindre : 

Syndicat de l'enseignement de la Chaudière 
2475, 90e Rue Est 
Ville de Saint-Georges (Québec) 
G5Y 786 
Téléphone : (418) 228-2015 
Madame Brigitte Bilodeau, présidente 


